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Liste des abréviations
 

CEDH : Cour européenne des droits de l’Homme 

Conv.EDH : Convention européenne des droits de l’Homme 

CJUE : Cour de justice de l’Union européenne 

CSR : Corporate Social Responsibility (Responsabilité sociale des entreprises) 

CSRD : Corporate Sustainability Reporting Directive (Directive européenne sur le reporting 

de durabilité des entreprises) 

CSDDD (ou CS3D) : Corporate Sustainability Due Diligence Directive (Directive euro-

péenne sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité) 

ESS : Économie sociale et solidaire 

ESG : Environnement, Social et Gouvernance 

FIR : Forum pour l’Investissement Responsable 

IoT : Internet des objets (Internet of Things) 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques 

OCP : Office chérifien des phosphates (Maroc) 

ONU : Organisation des Nations Unies 

PME : Petite et moyenne entreprise 

PNA : Plan national d’action 

RCI : Régulation de coopération internationale 

RSE : Responsabilité sociétale des entreprises 

SFDR : Sustainable Finance Disclosure Regulation (Règlement européen sur la publication 

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers) 

UE : Union européenne  
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Avant-Propos  
 

Malgré la prolifération des normes et des instruments de soft law, la protection des droits de 

l’Homme des activités et par les acteurs économiques n’a jamais été aussi complexe.  

Avec la mondialisation et la financiarisation de l’économie mondiale, les droits fondamen-

taux semblent profondément marginalisés, pourtant cruciaux, à la fois pour préserver une 

transition juste et un développement durable de la société, et pour limiter les risques auxquels 

entreprises seraient autrement confrontées. 

Souvent les droits fondamentaux se présentent comme impératifs contradictoires par rap-

port aux enjeux économiques et financiers de leurs activités, menant vers un faux dilemme 

entre la protection des droits humains par rapport au profit soit une équation réductrice de 

People vs Profit. 

Si d’un côté, les exigences réglementaires visent à encadrer davantage l’interaction entre 

les acteurs économique et la protection des droits fondamentaux, les réalités économique 

semblent rendre cette tâche plus difficile. 

Les activités liées au travail forcé, aux conditions de travail indignes ou aux atteintes aux 

communautés locales, ont longuement été invisibilisées au sein des chaines d’approvision-

nement, complexes et opaques. Les activités dangereuses, polluantes ou précaires, ont, sou-

vent, été délocalisées vers des pays ou des régions de moindres protections sociales. 

Les obligations de transparence et le devoir de vigilance, couplés à des attentes sociétales 

croissantes, imposent désormais aux acteurs économiques et financiers une plus grande res-

ponsabilité en matière de droits humains, cela, tout au long de leur chaine de valeur et 

d’approvisionnement 

Les incidences négatives peuvent, ainsi, entraîner des conséquences profondément néga-

tives pour ces acteurs, notamment les sanctions ou condamnations juridiques, l’atteinte à la 

réputation, le désinvestissements et rétractation des partenaires contractuels, etc.  
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Toutefois, les réalités économiques, notamment la concurrence internationale, la volatilité 

des marchés, les dépendances géopolitiques, rendent la vigilance sur ces incidences coû-

teuse et complexe.  

 

Cette recherche vise notamment à apporter des éléments de réponse concrets à ces pro-

blématiques. Adoptant une double approche, analytique et opérationnelle, le Livre blanc : 

• Analyse des cadres normatifs et leur application pour les entreprises et investisseurs ; 

• Identifie des leviers d’action : devoir de due diligence, engagement actionnarial, ins-

truments financiers innovants (tels que les obligations sociales et investissements à im-

pact) en tant que moyens de transformer les contraintes en opportunités straté-

giques ; 

• Etudie de cas concrets illustrant les interactions profondément néfastes  des droits hu-

mains et de certains modèles d’affaires. 

• S’appuie sur le cadre méthodologie de la double matérialité (financière et d’impact) 

afin de cartographier les risques et les vulnérabilités des décisions d’investissement, 

des activités économiques et des chaînes d’approvisionnement, et de prioriser la pré-

vention des incidences négatives. 

 

Ce Livre blanc part du constant que les droits de l’Homme ne sont pas un frein à la perfor-

mance, mais un pilier de la résilience économique.  

Ainsi, il invite les entreprises et investisseurs à intégrer ces enjeux de manière proactive et 

structurée afin de réduire leurs risques juridiques, financiers, réputationnels et opérationnels, 

de renforcer leur légitimité sociale et de saisir des opportunités de nouveaux marchés. 

 

Ce document s’adresse donc à la fois : 

• Aux dirigeants et investisseurs cherchant à intégrer les droits de l’Homme dans leur 

processus de diligence et de prise de décision stratégiques et d’investissement. 

• Aux académiques et étudiants intéressés par l’articulation entre les droits de l’Homme 

et les acteurs privés à travers la finance durable. 

Avec cette recherche, nous espérons offrir un aperçu et des pistes de réflexion quant aux 

enjeux humains et économiques, longuement estimés incompatibles, ne peuvent plus être 

dissociés.  
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Introduction 
 

Au cours de la dernière décennie, les enjeux 

de durabilité se sont imposés comme une di-

mension incontournable de l’économie 

mondiale. Parmi ceux-là, la question des 

droits humains occupais une place large-

ment marginalisée, pourtant revêtant  une 

importance fondamentale, tant pour les en-

treprises que pour les investisseurs.  

Longtemps perçus comme un domaine rele-

vant exclusivement des États, les droits hu-

mains se sont progressivement imposés dans 

la sphère économique, à mesure que les 

chaînes d’approvisionnement mondialisées 

révélaient leurs vulnérabilités :  

• travail forcé, 

• discriminations structurelles,  

• atteintes aux communautés locales,  

• conditions de travail précaires et 

dangereuses,  

• violences à l’égard des défenseurs 

des droits humains, ou encore  

• faibles protections sociales dans les 

pays producteurs. 

 

 

 

 

Toutefois, aujourd’hui, ignorer les droits hu-

mains n’est plus simplement un problème ju-

ridique ou réputationnel : c’est devenu un 

risque financier majeur. 

 Les ruptures d’approvisionnement, les sanc-

tions réglementaires, les procès relatifs au 

devoir de vigilance, la perte d’accès aux 

marchés européens, ou encore les contro-

verses médiatiques peuvent affecter direc-

tement la valeur d’une entreprise et donc les 

portefeuilles d’investissement.  

 

Cette évolution explique pourquoi les 

cadres internationaux, tels que les Principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux en-

treprises et aux droits de l’Homme, et les Prin-

cipes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales, ont profondé-

ment transformé la manière dont les acteurs 

financiers et économiques appréhendent 

leur responsabilité. La diligence en matière 

de droits humains est désormais considérée 

comme un standard incontournable de la fi-

nance durable. 

Parallèlement, l’Union européenne a accé-

léré la convergence vers une intégration 

obligatoire des enjeux sociaux dans les stra-

tégies des entreprises, à travers des 



8  Droits de l’Homme & finance durable 

régulations comme la CSRD, le SFDR, et la 

CSDDDD. Ces textes imposent aux entre-

prises et aux investisseurs des obligations de 

transparence et de diligence accrues : de 

démontrer qu’elles identifient, préviennent 

et réduisent les impacts négatifs sur les 

personnes et l’environnement. Il ne s’agit 

plus seulement de publier des indicateurs de 

durabilité, mais bien de prouver l’existence 

de systèmes robustes de gestion des risques 

tout au long de la chaîne de valeur. 
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1  

Les investisseurs et les 

droits de l’Homme 
 

Face à cette transformation du paysage ré-

glementaire et économique, les investisseurs 

se trouvent aujourd’hui dans une position 

stratégique : 

• ils doivent évaluer le risque lié aux inci-

dences potentielles aux droits humains 

afin de protéger la performance à court, 

moyen et long terme de leurs actifs ; 

• ils peuvent accélérer la transition sociale 

en orientant leurs capitaux vers des en-

treprises et des projets à impact positif. 

Ainsi, les droits humains ne constituent plus 

uniquement un domaine de conformité ou 

de gestion du risque : ils deviennent progres-

sivement un levier d’innovation, de perfor-

mance et de création de valeur sociale.  

Les instruments financiers, qu’il s’agisse d’ac-

tions ou d’obligations, sont aujourd’hui ca-

pables de soutenir des projets d’accès à 

l’éducation, de réduction des inégalités, 

d’amélioration des conditions de travail ou 

de renforcement des communautés locales. 

Les « social bonds » ou les réflexions autour 

d’une taxonomie sociale européenne té-

moignent de cette évolution. 

 

1.1  Risques et gestion 

1.1.1 - Les droits humains 

comme enjeu stratégique 

pour les investisseurs 
 

L’intégration des droits humains dans les dé-

cisions financières constitue un enjeu straté-

gique, à mesure que les chaînes de valeur 

mondialisées se sont complexifiées. 

Les investisseurs sont exposés à des risques 

importants liés aux violations potentielles ou 

avérées des droits humains. Ces risques ne 

concernent plus uniquement les secteurs his-

toriquement sensibles — textile, agriculture, 

extraction minière — mais s’étendent au-

jourd’hui aux secteurs technologiques, aux 

services numériques, aux plateformes 
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logistiques, ou encore aux infrastructures 

énergétiques. 

Cette extension générale du champ de vigi-

lance s’explique par un changement de pa-

radigme : les droits humains ne sont plus per-

çus comme un thème philanthropique ou 

moral, mais comme un facteur structurant 

de la durabilité financière. Une atteinte 

grave — travail forcé, conditions dange-

reuses, exploitation de groupes vulnérables 

— peut entraîner des répercussions immé-

diates : perturbation opérationnelle, hausse 

des coûts, sanctions, perte de contrats, ef-

fondrement de la réputation, voire retrait 

d’investisseurs.  

 

 

Le risque n’est donc plus périphérique, 

mais intégré au cœur de l’analyse finan-

cière moderne. 

 

 

Les investisseurs, de plus en plus tenus par 

des obligations de transparence, ne peu-

vent plus se contenter d’évaluer la perfor-

mance financière d’une entreprise :  

➢ ils doivent comprendre comment celle-ci 

identifie, prévient et gère les risques hu-

mains, ainsi que sa capacité à réagir en 

cas d’impact négatif.  

Cette dynamique est renforcée par l’évolu-

tion des attentes sociétales, la demande de 

transparence des consommateurs et l’impli-

cation croissante des régulateurs, notam-

ment en Europe. 

 

1.1.2. Les deux catégories 

de risques : matérialité fi-

nancière et matérialité 

d’impact 
 

Les analyses de risques en finance durable 

reposent sur une distinction structurante 

entre risques et opportunités. Les enjeux re-

latifs aux droits humains s’inscrivent pleine-

ment dans cette logique. Pour comprendre 

la manière dont ces enjeux influencent une 

stratégie d’investissement, il est indispen-

sable de distinguer deux dimensions com-

plémentaires : 

• les risques subis par l’entreprise, relevant 

de la matérialité financière ; 

• les risques générés par l’entreprise, rele-

vant de la matérialité d’impact. 

Cette distinction guide désormais la façon 

dont les investisseurs évaluent la durabilité et 

la résilience des actifs. 
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1.1.2.1. La matérialité finan-

cière : les risques qui pèsent 

sur l’entreprise 

 

La matérialité financière désigne l’ensemble 

des risques externes susceptibles d’altérer la 

performance économique d’une entreprise. 

Ils se traduisent par des effets directs sur ses 

coûts, sa rentabilité, sa capacité à opérer ou 

encore sa valorisation boursière. Ces risques 

peuvent prendre plusieurs formes : 

➢ Réglementaires : exposition aux sanc-

tions ou contentieux liés à la non-confor-

mité avec les normes européennes 

(CSDDD, CSRD), mise en cause pour non-

respect du devoir de vigilance, ou  inter-

dictions d’importation liées au travail 

forcé.  

➢ Opérationnels : rupture de chaînes d’ap-

provisionnement, suspension de produc-

tion, ou conflits sociaux avec un fournis-

seur stratégique. 

➢ Réputationnels : campagnes média-

tiques, mobilisation d’ONG ou de con-

sommateurs, ou perte de parts de mar-

ché liée à une crise d’image. 

➢ Contractuels : résiliation de partenariats, 

exclusion de marchés publics, ou  sus-

pension de contrats par des distributeurs 

sensibles aux enjeux ESG. 

➢ Financiers : hausse des coûts de mise en 

conformité, baisse de valorisation, aug-

mentation du coût du capital en raison 

d’un profil de risque dégradé. 

Par exemple :  

 

Une région clé pour l’approvisionnement de-

vient instable sur le plan politique ou environ-

nemental, entraînant la paralysie d’une par-

tie de la production. 

ou 

Une législation renforcée sur le travail forcé 

impose des audits en profondeur : une entre-

prise insuffisamment préparée doit engager 

des dépenses imprévues et risque d’être ex-

clue du marché européen. 

 

 

 

Cas concrets : 

Boohoo : les révélations sur les conditions de tra-

vail dans ses usines ont entraîné audits d’ur-

gence, perte de contrats majeurs et affaiblisse-

ment de la valorisation du groupe. 

BP : après la catastrophe de Deepwater Horizon, 

l’entreprise a subi des coûts directs massifs, des 

sanctions et une forte chute de sa capitalisation 

boursière. 
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Ainsi, les risques de matérialité financière doi-

vent être anticipés et intégrés dans la straté-

gie d’investissement, car ils conditionnent la 

performance et la stabilité des actifs à 

moyen et long terme. 

 

1.1.2.2. La matérialité d’im-

pact : les risques générés par 

l’entreprise 

 

La matérialité d’impact renvoie aux consé-

quences — potentiellement ou effective-

ment — produites par l’activité d’une entre-

prise sur les individus, les communautés et, 

plus largement, sur la société. Elle constitue 

le cœur traditionnel des enjeux relatifs aux 

droits humains dans le champ de la finance 

durable. Contrairement à la matérialité fi-

nancière, centrée sur les effets extérieurs sur 

l’entreprise, la matérialité d’impact s’inté-

resse à ce que l’entreprise fait subir à son en-

vironnement humain et social. 

Les impacts négatifs peuvent se manifester 

à différents niveaux : 

• Sur les travailleurs : atteintes à la sécurité 

et à la santé au travail, conditions sala-

riales indignes, horaires abusifs, discrimi-

nations systémiques (genre, origine, han-

dicap), harcèlement, entrave à la liberté 

syndicale ou aux négociations collec-

tives. 

• Sur les communautés locales : expropria-

tions sans compensation adéquate, pol-

lution de l’air ou des sols, dégradation 

des écosystèmes, altération de l’accès à 

l’eau potable, perturbation des modes 

de vie et des traditions. 

• Sur les consommateurs : pratiques trom-

peuses, risques sanitaires liés aux produits, 

absence de protection des données per-

sonnelles, exploitation de comporte-

ments vulnérables (par exemple, via le 

design addictif des plateformes). 

• Sur les populations vulnérables : exploita-

tion ou abus de mineurs, atteintes aux 

droits des travailleurs migrants (passe-

ports confisqués, logement indigne), vio-

lations des droits des peuples autoch-

tones (accaparement de terres, destruc-

tion de ressources sacrées). 

Par exemple :  

 

Une entreprise industrielle qui déverse illéga-

lement des déchets toxiques dans une rivière 

provoque des maladies, détruit la pêche lo-

cale et prive une communauté de son accès 

à l’eau potable. Cet impact humain consti-

tue un risque majeur, non seulement éthique, 

mais aussi réglementaire et financier. 
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Des risques ESG mais également des 

risques juridiques et économiques indi-

rects 

Les impacts négatifs sur les droits humains 

sont souvent traduits comme des risques 

ESG. Mais leur portée dépasse le seul cadre 

extra-financier : 

• ils peuvent donner lieu à des poursuites 

judiciaires, y compris dans des juridictions 

extraterritoriales ; 

• générer des sanctions administratives 

(amendes, retraits d’agrément, interdic-

tions d’importation) ; 

• provoquer des campagnes publiques ou 

médiatiques susceptibles d’entraîner la 

perte de marchés ; 

• conduire des investisseurs institutionnels à 

désinvestir ou à exclure l’entreprise de 

certains indices ESG. 

Ainsi, même si ces impacts concernent 

d’abord les personnes affectées, ils finissent 

inévitablement par produire des risques pour 

l’entreprise voire l’investisseur, créant un 

pont avec la matérialité financière dans une 

logique dite de « double matérialité ». 

 

Une évaluation structurée des impacts :  

Les investisseurs doivent intégrer une analyse 

rigoureuse de ces impacts en évaluant : 

• la probabilité d’occurrence : existence 

d’antécédents, contexte géographique 

ou sectoriel à risque; 

• la gravité potentielle : ampleur des dom-

mages humains, irréversibilité, durée des 

effets ; 

• la capacité de l’entreprise à prévenir ou 

atténuer ces impacts : existence de poli-

tiques de droits humains crédibles, audits 

indépendants, mécanismes de vigilance 

et d’alerte, réparation des victimes, 

transparence sur la chaîne d’approvi-

sionnement. 

 

Plus l’impact potentiel est grave et plus les mé-

canismes de gouvernance sont faibles, plus 

l’actif sera considéré comme risqué. 

 

 

Cas concrets : 

Pollution du Golfe du Mexique : au-delà des 

pertes financières de BP, la catastrophe a 

eu des retombées sanitaires, sociales et 

économiques majeures pour les pêcheurs, 

les travailleurs côtiers et les communautés ri-

veraines. 

Travail forcé des Ouïghours : plusieurs sec-

teurs (textile, électronique, énergie solaire) 

ont été liés à des violations massives des 
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droits fondamentaux des travailleurs dans la 

région du Xinjiang, entraînant enquêtes, in-

terdictions d’importation et durcissement 

des audits dans l’ensemble des chaînes 

d’approvisionnement mondiales. 

 

1.1.3. La double matéria-

lité : une articulation indis-

pensable pour les investis-

seurs 
 

La double matérialité constitue aujourd’hui 

le cadre d’analyse central de la finance du-

rable. Elle permet aux investisseurs d’appré-

hender simultanément deux dimensions in-

dissociables : 

➢ ce qui menace l’entreprise, relevant de 

la matérialité financière : risques clima-

tiques, scandales sociaux, ruptures d’ap-

provisionnement, contentieux réglemen-

taires ; 

➢ ce que l’entreprise menace, relevant de 

la matérialité d’impact : atteintes aux 

conditions de travail, dommages aux 

communautés locales, violations de 

droits fondamentaux, pratiques commer-

ciales préjudiciables. 

Cette approche intégrée a été consacrée 

par les principaux cadres normatifs euro-

péens, au premier rang desquels la SFDR et 

la Taxonomie européenne, qui exigent une 

compréhension globale des risques et im-

pacts liés aux activités économiques. Elle 

marque ainsi un dépassement de l’an-

cienne séparation entre performance finan-

cière et responsabilité sociale pour promou-

voir une vision holistique de la durabilité. 

 

1.1.3.1. Pourquoi la double 

matérialité est-elle essentielle 

pour les investisseurs ? 

 

Plusieurs raisons expliquent son importance 

stratégique : 

Un impact négatif finit presque toujours 

par produire un risque financier. 

Les atteintes aux droits humains, lorsqu’elles 

ne sont pas identifiées ou gérées, se transfor-

ment en scandales, sanctions, ruptures de 

contrats ou pertes d’accès à certains mar-

chés. Le passage de l’impact au risque n’est 

plus une hypothèse, mais une dynamique 

documentée. 

 

Les entreprises qui maîtrisent mieux leurs 

risques humains sont structurellement 

plus résilientes.  

Une gouvernance responsable, une chaîne 

d’approvisionnement contrôlée et des mé-

canismes de prévention efficaces réduisent 
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les interruptions d’activité, l’instabilité sociale 

et les contentieux. 

La réglementation impose désormais 

une gestion rigoureuse et démontrable 

de ces enjeux. 

Directives européennes, devoir de vigilance, 

obligations de reporting : les investisseurs doi-

vent intégrer ces exigences pour éviter l’ex-

position à la non-conformité et garantir la 

crédibilité de leurs propres engagements 

ESG. 

 

La performance ESG ne dépend plus que 

du contexte externe, mais aussi du com-

portement intrinsèque de l’entreprise.  

La qualité de la politique sociale, environne-

mentale et éthique devient un déterminant 

de la performance globale, au même titre 

que les facteurs macroéconomiques ou sec-

toriels. 

 

 

1.1.3.2. Une boussole straté-

gique pour concilier droits hu-

mains et performance 

 

En articulant simultanément les risques qui 

pèsent sur l’entreprise et ceux qu’elle gé-

nère, la double matérialité offre aux investis-

seurs un cadre d’analyse robuste. Elle per-

met : 

• d’identifier précocement les sources 

de vulnérabilité ; 

• de comprendre la chaîne de causa-

lité entre impact social et risque finan-

cier ; 

• d’orienter les décisions d’investisse-

ment vers les acteurs les plus respon-

sables et les plus robustes. 

La double matérialité s’impose ainsi comme 

une véritable boussole stratégique, indispen-

sable pour concilier protection des droits hu-

mains, anticipation des risques et pérennité 

financière des actifs. 
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1.1.4. La due diligence 

droits humains : le cadre 

d’analyse des investisseurs 
 

La due diligence en matière de droits hu-

mains constitue le processus central permet-

tant d’identifier, de prévenir, d’atténuer et 

de réparer les impacts négatifs potentiels 

générés par les activités d’une entreprise. 

Son architecture est désormais largement 

standardisée par les Principes directeurs des 

Nations Unies, les Principes directeurs de 

l’OCDE et par l’évolution de la réglementa-

tion européenne, notamment la CSRD et la 

CSDDD. 

Toutefois, pour les investisseurs, l’enjeu ne ré-

side pas uniquement dans la compréhen-

sion théorique de ces étapes. Ce qui im-

porte est de déterminer quels éléments de 

cette due diligence sont réellement perti-

nents pour évaluer une entreprise, et com-

ment ces éléments sont concrètement mo-

bilisés dans la prise de décision financière. 

Ce que les investisseurs regardent réelle-

ment dans la due diligence 

Les investisseurs ne se contentent pas de vé-

rifier l’existence formelle d’une politique de 

droits humains : ils évaluent la qualité, l’ex-

haustivité et l’opérationnalité des mesures 

mises en place.  

Parmi les éléments les plus déterminants figu-

rent : 

• La capacité à cartographier les risques 

jusqu’aux niveaux les plus sensibles de sa 

chaîne d’approvisionnement (sous-trai-

tants, fournisseurs éloignés, zones géo-

graphiques à risques). 

• L’existence de mécanismes de remédia-

tion accessibles aux travailleurs et aux 

communautés affectées. 

• La qualité des audits indépendants réali-

sés et leur fréquence. 

• Le suivi d’indicateurs sociaux concrets, 

plutôt que de simples déclarations d’in-

tention. 

• Les mécanismes de gouvernance  y con-

sacré (responsabilité d’un membre du 

comité exécutif, formation des équipes, 

supervision du conseil d’administration). 

 
•  

Les investisseurs recherchent une due diligence 

substantielle, prouvée par des actions mesu-

rables, et non une conformité cosmétique. 

 

  



1.1.4.1. Comment les investisseurs instrumentalisent concrète-

ment la due diligence 

 

La due diligence n’est pas seulement un cadre d’analyse : 

➢ elle devient un outil opérationnel et stratégique dans les décisions d’investissement.  

Les investisseurs l’utilisent de plusieurs manières complémentaires avec d’autres stratégies 

d’investissement : 

 

Avec la politique d’exclusion 

Les entreprises identifiées comme respon-

sables de violations graves ou répétées des 

droits de l’Homme peuvent être exclues des 

portefeuilles, de manière temporaire ou per-

manente. L’absence de due diligence sé-

rieuse constitue souvent un critère d’exclu-

sion en soi, car elle signale une incapacité 

structurelle à anticiper les risques humains. 

Pour renforcer ou imposer les conditions 

Certains investisseurs pratiquent une ap-

proche dite de “conditions renforcées” : ils 

investissent ou restent investis à condition 

que l’entreprise améliore ses dispositifs de 

due diligence, mette en place un plan d’ac-

tion ou publie des informations supplémen-

taires. 

Avec l’engagement actionnarial 

Les lacunes de due diligence peuvent dé-

clencher un dialogue renforcé visant à exi-

ger de l’entreprise : audits indépendants, for-

malisation de mécanisme de plainte, inté-

gration de clauses sociales dans les contrats 

fournisseurs ou l’amélioration du reporting. 

Avec l’intégration ESG 

La robustesse de la due diligence influence 

directement la notation ESG interne attri-

buée à l’entreprise. Ce score oriente les pon-

dérations de portefeuille, les stratégies de sé-

lection (« Best-in-Class », « Best-in-Universe », 

« Best effort ») ou les seuils minimaux d’éligi-

bilité. 

Lors de la fixation de primes de risque 

Une due diligence insuffisante est parfois 

considérée comme un risque matériel sus-

ceptible d’augmenter le coût du capital ou 

d’entraîner une décote.  
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Pourquoi cette approche est-elle déter-

minante ? 

La manière dont les investisseurs mobilisent la 

due diligence permet de : 

• réduire les risques financiers associés aux 

violations graves des droits humains ; 

• anticiper l’évolution réglementaire, parti-

culièrement exigeante en Europe ; 

• améliorer la fiabilité et la résilience des 

chaînes d’approvisionnement ; 

• renforcer la crédibilité de l’investissement 

durable en conditionnant le capital à 

des pratiques responsables. 

Ainsi, la due diligence devient à la fois un ou-

til d’évaluation, un levier d’influence et un 

instrument de sélection. Elle structure le lien 

entre performance financière, gestion des 

risques et protection des droits humains. 
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1.1.4.2. Les étapes de la mise 

en œuvre de la due diligence 

:  

La due diligence repose sur une série 

d’étapes successives destinées à identifier, 

prévenir, atténuer et réparer les atteintes po-

tentielles ou avérées.  

Pour les investisseurs doivent évaluer leur 

qualité, leur mise en œuvre réelle et le ni-

veau de leur ambition.  

Ainsi leur rôle n’est plus cantonnée aux ob-

servateurs passifs, ils deviennent des acteurs 

capables d’encadrer, d’inciter voire d’exi-

ger ou de conditionner une véritable prise en 

compte des droits humains. 

 

Cartographier les risques dans l’en-

semble de la chaîne de valeur 

L’entreprise doit identifier les zones, activités 

ou partenaires exposés à des risques élevés.  

Pour les investisseurs : cela permet d’évaluer 

si l’entreprise maîtrise réellement ses points 

de vulnérabilité ou si elle se contente d’une 

analyse superficielle. 

 

Évaluer la gravité et la probabilité des 

impacts humains 

Les risques doivent être hiérarchisés selon 

des critères établis par l’ONU et l’OCDE : am-

pleur du dommage, irréversibilité, nombre 

de personnes affectées, fréquence poten-

tielle. 

Pour les investisseurs : un indicateur clé de 

maturité de la démarche mesurant l’exposi-

tion aux potentielles crises majeures. 

 

Prévenir les risques par des mesures 

proactives 

La mise en place plans d’action concrets 

avant que le dommage ne survienne (for-

mation des fournisseurs, audits, limitation du 

recours à des sous-traitants non contrôlés…).  

Pour les investisseurs : un critère déterminant 

qui montre si l’entreprise agit de manière 

proactive ou uniquement réactive. 
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Atténuer les impacts existants 

Lorsque des atteintes sont identifiées, l’entre-

prise doit réduire l’ampleur du dommage et 

empêcher sa répétition.    

Pour les investisseurs : ils vérifient la capacité 

de l’entreprise à gérer une crise et à en tirer 

des mécanismes pérennes. 

 

Mettre en place des mécanismes de ré-

paration ou de remédiation 

L’entreprise doit prévoir des voies de répara-

tion effectives, impliquant les personnes af-

fectées : indemnisation, réintégration, amé-

lioration des conditions de travail, rectifica-

tion d’un préjudice structurel.  

Pour les investisseurs : il s’agit d’un marqueur 

fort d’engagement réel. 

 

Suivre et évaluer l’efficacité des enga-

gements 

L’entreprise doit mesurer l’impact de ses me-

sures en s’appuyant sur des indicateurs per-

tinents et indépendants.  

Pour les investisseurs : cela permet d’appré-

cier si l’entreprise progresse réellement dans 

ses engagements. 

 

Publier des informations transparentes et 

vérifiables 

Les rapports doivent être détaillés, inclure les 

difficultés rencontrées et permettre un con-

trôle externe (CSRD, CSDDD).  

Pour les investisseurs : la transparence des 

entreprises permet aux investisseurs d’éva-

luer le sérieux de la démarche et de compa-

rer avec d’autres concurrents . 

 

 

Pourquoi ces étapes sont essentielles 

pour les investisseurs ? 

Elles permettent de : 

• Réduire les risques financiers liés aux 

scandales de droits humains (rupture de 

contrats, sanctions, retrait de consom-

mateurs). 

• Anticiper les coûts futurs de mise en con-

formité, surtout dans un contexte où la 

réglementation européenne se durcit. 

•  Renforcer la résilience des chaînes d’ap-

provisionnement, évitant les interruptions 

d’activité ou les conflits sociaux. 

• Construire une relation de confiance 

avec l’entreprise, essentielle pour le dia-

logue actionnarial et les stratégies d’in-

fluence.  
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1.1.5. L’approche de ges-

tion du risque dans la pra-

tique des investisseurs 
 

Dans leur pratique quotidienne, les investis-

seurs mettent en œuvre une approche struc-

turée et progressive afin d’intégrer les risques 

liés aux atteintes aux droits humains dans 

leurs décisions d’investissement. Cette ges-

tion du risque repose, en premier lieu, sur des 

analyses ESG approfondies, désormais ren-

forcées par l’exigence accrue de données 

extra-financières soutenue par les normes 

européennes récentes, telles que la direc-

tive CSRD et le règlement SFDR. Ces cadres 

normatifs contribuent à améliorer la disponi-

bilité, la comparabilité et la fiabilité des in-

formations sociales et sociétales, lesquelles 

constituent une base essentielle pour l’éva-

luation des risques et l’orientation des choix 

d’allocation du capital. 

À partir de ces données, les investisseurs sont 

en mesure d’identifier les secteurs d’activité, 

les chaînes de valeur et les zones géogra-

phiques particulièrement exposés aux 

risques en matière de droits humains. Cette 

cartographie des risques permet une hiérar-

chisation des priorités et une adaptation des 

stratégies d’investissement en fonction du ni-

veau de sensibilité identifié, notamment 

dans les secteurs à forte intensité de main-

d’œuvre ou implantés dans des États à faible 

niveau de protection des droits fondamen-

taux. 

 

L’engagement actionnarial occupe égale-

ment une place centrale dans cette ap-

proche de gestion du risque. Par le biais d’un 

dialogue direct et régulier avec les entre-

prises, les investisseurs cherchent à obtenir 

l’adoption de politiques claires et publiques 

en matière de droits humains, l’amélioration 

des procédures de due diligence, ou en-

core l’intégration d’objectifs sociaux dans la 

stratégie globale et la gouvernance de l’en-

treprise. Cet engagement peut être ren-

forcé par l’insertion de clauses contrac-

tuelles spécifiques, imposant des obligations 

de vigilance ou de reporting, ainsi que par 

l’exercice du droit de vote en assemblée 

générale pour soutenir ou contester cer-

taines orientations stratégiques ou pratiques 

internes. 

 

Une des principales stratégies d’investisse-

ment à laquelle les investisseurs recours pour 

éviter l’exposition aux atteintes aux droits hu-

mains, sont les politiques d’exclusion norma-

tives. Lorsque des entreprises ont des inci-

dences avérées, graves, répétées ou insuffi-

samment traitées, contraires aux standards 

internationaux pertinents, les investisseurs ex-

cluent ces valeurs de leurs univers d’investis-

sement et les retirent de leurs portefeuilles.  
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Cette mesure, traduit une volonté de préser-

ver la cohérence de la stratégie d’investisse-

ment responsable et de limiter les risques fi-

nanciers, juridiques et réputationnels asso-

ciés à de telles violations. Toutefois, le péri-

mètre visé pour établir l’existence de viola-

tion des droits humains peuvent être peu co-

hérents voire très limitatif. 

 

Par ailleurs, la gestion du risque tend à inté-

grer de plus en plus une dimension prospec-

tive, à travers la construction de scénarios 

tenant compte de l’évolution des cadres ré-

glementaires et des attentes sociétales. Des 

analyses géographiques ciblant les pays à 

haut risque, le contrôle accru de la traçabi-

lité des chaînes d’approvisionnement, ainsi 

que l’évaluation de la gouvernance interne 

des entreprises notamment la répartition des 

responsabilités, la formation des équipes et 

les mécanismes de supervision viennent 

compléter ce dispositif. 

 

En définitive, le rôle de l’investisseur apparaît 

comme double :  

➢ d’une part, protéger ses portefeuilles 

contre les risques financiers et réputation-

nels liés aux atteintes aux droits humains ;  

➢ d’autre part, exercer une influence inci-

tative afin d’encourager les entreprises à 

renforcer durablement leurs pratiques so-

ciales.  

L’efficacité de cette approche demeure 

toutefois conditionnée par deux éléments 

déterminants : le niveau de transparence 

des entreprises et le degré d’engagement 

réel et continu des investisseurs, sans les-

quels ces outils risquent de demeurer large-

ment formels. 
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1.2. Leviers d’impact 

et valeur sociale 

1.2.1. L’investisseur comme 

catalyseur social ? 
 

Au-delà d’une approche strictement défen-

sive centrée sur la prévention et la gestion 

des risques liés aux atteintes aux droits hu-

mains, l’investisseur peut aujourd’hui être 

appréhendé comme un acteur à part en-

tière de la transformation sociale. En orien-

tant ses choix d’allocation du capital, il dis-

pose d’un levier stratégique susceptible de 

générer un impact social positif, tant au ni-

veau des entreprises financées que des 

communautés affectées par leurs activités. 

Cette dimension proactive repose sur une lo-

gique d’anticipation et d’incitation : il ne 

s’agit plus seulement d’éviter de financer 

des pratiques dommageables, mais bien de 

diriger les flux financiers vers des projets et 

des modèles économiques respectueux, 

protecteurs et promoteurs des droits hu-

mains, du travail décent et du bien-être so-

cial. L’investisseur devient ainsi un relais es-

sentiel des objectifs de développement du-

rable et des standards internationaux, tels 

que les Principes directeurs des Nations unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’Homme. 

L’essor récent de la finance durable, conju-

gué au renforcement des cadres réglemen-

taires européens, notamment à travers le rè-

glement SFDR, la taxonomie européenne ou 

encore la directive CSRD, met en évidence 

la possibilité, désormais institutionnalisée, de 

concilier performance financière et respon-

sabilité sociale. Ces instruments normatifs 

tendent à transformer l’impact social en un 

critère structurant de la décision d’investisse-

ment, et non plus en un simple engagement 

volontaire. 

Concrètement, cette capacité d’influence 

de l’investisseur se manifeste par le recours à 

plusieurs instruments financiers et extra-finan-

ciers.  

➢ D’une part, l’investissement dans des ac-

tions d’entreprises socialement respon-

sables permet de soutenir des acteurs in-

tégrant les droits humains et les enjeux so-

ciaux au cœur de leur gouvernance et 

de leur stratégie.  

➢ D’autre part, le développement des obli-

gations sociales et durables favorise le fi-

nancement ciblé de projets à forte utilité 

sociale, notamment dans les domaines 

de l’accès à la santé, à l’éducation ou 

au logement. 

Par ailleurs, les investissements à impact so-

cial illustrent une approche plus exigeante 

encore, dans laquelle la création d’un im-

pact social mesurable constitue un objectif 

explicite et assumé, au même titre que la 
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rentabilité économique. Enfin, l’engage-

ment actionnarial et le dialogue ESG per-

mettent aux investisseurs d’exercer une pres-

sion normative sur les entreprises, en influen-

çant leurs pratiques internes, leurs chaînes 

de valeur et leurs politiques de respect des 

droits humains. 

Ainsi, loin d’être un simple pourvoyeur de ca-

pitaux, l’investisseur peut être envisagé 

comme un véritable catalyseur social, con-

tribuant à la diffusion progressive de stan-

dards sociaux élevés dans l’économie glo-

bale, tout en participant à la redéfinition 

contemporaine de la responsabilité des ac-

teurs privés. 

 

1.2.2. Actions : l’engage-

ment actionnarial et 

l’orientation sociale 
 

L’engagement actionnarial constitue l’un 

des leviers les plus structurants dont dispo-

sent les investisseurs pour infléchir les com-

portements des entreprises et les orienter 

vers des pratiques respectueuses des droits 

humains. À la différence d’une logique de 

désinvestissement, qui se contente d’ex-

clure les acteurs jugés défaillants, cette ap-

proche repose sur une stratégie d’influence 

de l’intérieur, fondée sur les droits et préro-

gatives attachés à la qualité d’actionnaire. 

En premier lieu, les investisseurs peuvent mo-

biliser leur pouvoir de vote en assemblée gé-

nérale afin de soumettre, soutenir, amender 

ou bloquer certaines résolutions. Ce pouvoir 

leur permet d’exiger l’adoption de méca-

nismes internes renforçant la prise en 

compte des enjeux sociaux et des droits hu-

mains.  

Par exemple :  

 

Il peut s’agir de l’instauration de politiques for-

melles et publiques en matière de respect des 

droits fondamentaux, de la mise en œuvre de 

procédures de due diligence couvrant l’en-

semble de la chaîne de valeur, ou encore de 

l’intégration de dispositifs de remédiation des-

tinés à assurer une réponse rapide et effective 

en cas de violation avérée.  

 

 

 

L’engagement actionnarial contribue ainsi 

à institutionnaliser les exigences issues du 

droit souple international et des cadres ré-

glementaires émergents. 
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Toutefois, l’influence de l’investisseur ne se li-

mite pas à l’exercice ponctuel du droit de 

vote. Elle s’inscrit plus largement dans un 

dialogue continu, structuré et stratégique 

avec les organes dirigeants de l’entreprise. 

À travers ce dialogue, les investisseurs cher-

chent à accompagner la transformation des 

pratiques internes en incitant les entreprises 

à définir des objectifs sociaux clairs et hié-

rarchisés, à élaborer des plans de transition 

vers des modèles plus durables, et à intégrer 

les enjeux sociaux dans leur stratégie glo-

bale. 

Ce processus repose également sur le ren-

forcement des outils de suivi et d’évaluation, 

notamment par le recours à des audits so-

ciaux, à un reporting ESG plus exigeant ou à 

des indicateurs sociaux fiables et vérifiables.  

L’objectif n’est pas seulement déclaratif : il 

s’agit de s’assurer que les engagements pris 

ne demeurent pas symboliques, mais se tra-

duisent par des actions concrètes et mesu-

rables, susceptibles de produire des effets 

tangibles sur les conditions de travail, le res-

pect des droits humains et le bien-être des 

parties prenantes. 

En définitive, l’engagement actionnarial ap-

paraît comme un instrument central de 

l’orientation sociale de l’investissement, per-

mettant aux investisseurs de dépasser une 

posture passive pour devenir de véritables 

acteurs de la régulation sociale de l’entre-

prise, à l’interface entre exigences écono-

miques, attentes sociétales et normes juri-

diques émergentes. 
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1.2.3. Obligations sociales  
 

Les obligations sociales sont des instruments 

parfaitement adaptés, permettant aux en-

treprises et aux investisseurs de financer de 

façon crédible des projets à impact social 

concret. 

La raison d'être d’une émission d’obligation 

Sociale est l’utilisation des fonds levés pour 

financer des Projets Sociaux éligibles, qui 

doivent être clairement décrits dans le pros-

pectus accompagnant le titre. Tous les pro-

jets éligibles doivent avoir un bénéfice social 

clair et, dans la mesure du possible, mesuré 

par l’émetteur, doivent faire objet d’un re-

porting obligatoire et d’une vérification ex-

terne. 

Les Projets Sociaux visent directement à ré-

soudre ou atténuer une problématique so-

ciale spécifique et, ou à générer des résul-

tats sociaux positifs pour des populations 

cibles ou  le grand public selon les contextes 

locaux. Les catégories les plus fréquentes de 

Projets Sociaux comprennent, sans s’y limi-

ter : 

- Infrastructures de base abordables : eau 

potable, assainissement, transport, éner-

gie ; 

- Accès à des services essentiels : santé, 

éducation, formation professionnelle ; 

- Logement abordable ; 

- Création d’emplois et programmes de 

prévention du chômage, y compris via le 

soutien aux PME et la microfinance ; 

- Sécurité alimentaire et systèmes alimen-

taires durables : accès à une alimenta-

tion saine, pratiques agricoles résilientes, 

réduction du gaspillage, amélioration de 

la productivité des petits producteurs. 

- Avancée socioéconomique : accès 

équitable aux actifs, services et opportu-

nités, participation au marché et à la so-

ciété, réduction des inégalités. 

Les populations cibles incluent, de manière 

non exhaustive : personnes vivant sous le 

seuil de pauvreté, communautés marginali-

sées, personnes en situation de handicap, 

migrants et déplacés, personnes sous-scola-

risées ou éloignées de l’emploi, femmes et 

minorités de sexe ou de genre, populations 

âgées ou jeunes vulnérables, et autres 

groupes fragilisés par des crises ou catas-

trophes. 
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1.2.4. Investissements à im-

pact : combiner perfor-

mance financière et bien-

être social 
 

Les stratégies d’impact investing visent à gé-

nérer un impact social ou environnemental 

mesurable et supplémentaire, tout en assu-

rant un rendement financier aux investis-

seurs. Elles concernent des secteurs variés, 

tels que la microfinance et l’inclusion finan-

cière, l’accès à l’eau potable ou à l’énergie 

renouvelable, les infrastructures éducatives 

et sanitaires, ou encore des initiatives visant 

l’amélioration des conditions de travail et le 

respect des droits fondamentaux. 

Pour qu’un investissement soit réellement 

crédible, il doit respecter trois critères essen-

tiels identifiés par le Forum pour l’investisse-

ment responsable (FIR) : 

• Additionnalité : l’investissement doit pro-

duire un effet positif qui ne se serait pas 

produit en l’absence de l’intervention de 

l’investisseur, en apportant une valeur so-

ciale ou environnementale supplémen-

taire. 

• Mesurabilité : les résultats doivent être 

évaluables à l’aide d’indicateurs quanti-

fiables et vérifiables, permettant de 

suivre l’impact concret et de le compa-

rer à des objectifs définis. 

• Intentionnalité : l’impact recherché doit 

être un objectif explicite et intégré à la 

stratégie de l’investissement, et non un 

effet secondaire ou indirect. 

Ces critères permettent aux investisseurs de 

distinguer les initiatives réellement à impact 

des simples déclarations d’intention et d’as-

surer que leurs allocations de capital contri-

buent à un changement tangible et durable, 

tout en préservant la performance finan-

cière. 

 

De plus, l’Union européenne travaille à l’éla-

boration d’une taxonomie sociale, destinée 

à compléter la taxonomie verte. Ce cadre 

pourrait permettre de définir clairement 

quelles activités économiques contribuent 

effectivement à des objectifs sociaux, tels 

que la protection des travailleurs, l’accès 

aux services essentiels, ou encore la réduc-

tion des inégalités. 

Pour les investisseurs, cette taxonomie cons-

titue un outil structurant à plusieurs niveaux. 

Elle offre d’abord un langage commun pour 

identifier et qualifier les activités à impact so-

cial positif, ce qui facilite la sélection d’inves-

tissements alignés avec des objectifs sociaux 

mesurables. Elle fournit également un sup-

port de reporting harmonisé, permettant de 

comparer la performance sociale des porte-

feuilles et d’améliorer la transparence vis-à-

vis des parties prenantes. Enfin, elle crée une 
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base méthodologique solide permettant 

d’intégrer la durabilité sociale dans les déci-

sions d’investissement, en l’alignant sur les 

exigences réglementaires européennes et 

sur les attentes croissantes du marché en 

matière de responsabilité sociale. 

 

1.2.5. Limites et vigilance 
 

Malgré les avancées en matière d’investisse-

ment socialement responsable et d’impact 

investing, plusieurs limites et risques nécessi-

tent une vigilance particulière. 

Le greenwashing et le socialwashing consti-

tuent l’un des principaux défis. Certaines en-

treprises peuvent surévaluer ou présenter de 

manière trompeuse leur impact social, afin 

de séduire les investisseurs sans mettre en 

place de mesures concrètes. Ces pratiques 

faussent l’évaluation réelle des risques et ré-

duisent la crédibilité des investissements à 

impact. 

La complexité des chaînes d’approvisionne-

ment constitue également une limite impor-

tante. Dans des contextes internationaux, où 

les fournisseurs et sous-traitants sont nom-

breux et dispersés, il est souvent difficile de 

mesurer précisément l’impact social ou 

environnemental des activités. Les risques 

peuvent alors être sous-estimés, et les ac-

tions correctives mal ciblées. 

Le manque de standards universels accen-

tue cette difficulté. Les méthodologies em-

ployées par les entreprises et les investisseurs 

varient grandement, ce qui limite la compa-

rabilité et la fiabilité des indicateurs entre 

projets ou portefeuilles. Cette hétérogénéité 

complique l’évaluation des impacts réels 

des investissements. 

Enfin, des conflits d’intérêts financiers peu-

vent apparaître. Certains projets ayant un 

impact social significatif peuvent générer un 

rendement inférieur ou différé par rapport 

aux investissements traditionnels. Cette ten-

sion entre objectif social et performance fi-

nancière peut réduire l’attrait de ces initia-

tives pour certains investisseurs et nécessiter 

une analyse approfondie pour équilibrer ob-

jectifs d’impact et viabilité économique. 

 

Dans ce contexte, les investisseurs doivent 

rester critique et exigeants, en combinant ri-

gueur méthodologique, transparence des 

données et suivi continu des engagements, 

afin d’assurer que les promesses sociales se 

traduisent en résultats concrets et durables. 

 

. 
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2  

Les entreprises et les 

droits de l’Homme 
 

2.1. Contexte interna-

tional et européen  

2.1.1. Problématiques 

ayant motivées la prise en 

compte et l’action de 

l’ONU  
  

L’émergence de la régulation des droits de 

l’Homme a surgit dans les années 1990, à la 

suite de la chute de l’URSS. C’est à cette oc-

casion que le monde a vu un « boom » im-

portant en termes de commerce et de mon-

dialisation, amplifiant des échanges écono-

miques autour du monde.  

Une grande quantité d’échanges commer-

ciales et industriels, ainsi que d’investisse-

ments se sont multipliés, notamment dans 

des régions où la main d’œuvre était sou-

vent moins chère pour les entreprises mais 

également moins protégée.  

Résultats : des pratiques de travail forcé, 

d’esclavage moderne et de travail 

d’enfants se sont multiplié avec la demande 

croissante de production mondiale. 

  

Par exemple :  
 

Des incidents tels que le travail forcé des en-

fants dans des usines de Nike en Asie sud-est 

dans les années 1990, l’explosion de l’usine à 

pesticides en Inde de l’Union Carbide cau-

sant des milliers de morts, ou encore la révé-

lation de nom de client par Yahoo aux auto-

rités chinoises menant à l’incarcération.  
 

 

En réponse, l’Organisation des Nations Unies 

(ONU) a voulu encadrer certaines pratiques 

commerciales afin d’éviter de telles pra-

tiques et de tels incidents. 

 

En 2011, l’ONU a adopté les « mesures direc-

trices pour les entreprises et les droits de 

l’Homme ». Ces principes directeurs permet-

tent donc aux entreprises de vérifier si leurs 

pratiques sont conformes aux normes de 

l’ONU et aux droits de l’Homme, afin que de 
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protéger aussi bien les entreprises que leurs 

parties prenantes.  

En effet, les pratiques contraires peuvent af-

fecter les investissements, la réputation et la 

crédibilité d’une entreprise, l’enjeu est donc 

double ici tant pour les personnes que les en-

treprises. 

 

2.1.2. Problématiques 

ayant motivées la prise en 

compte et l’action de 

l’Union européenne 
  

En réponse aux conséquences dévastatrices 

de la Seconde guerre mondiale en 1945, le 

Conseil de l’Europe a établi la Convention 

européenne des droits de l’Homme 

(Conv.EDH), visant à garantir des droits de 

l’Homme cité dans la Convention, afin que 

les citoyens et les personnes vulnérables at-

teinte d’une violation puissent les invoquer 

devant une juridiction.  

 

Dans un but similaire à l’ONU et au Conseil 

de l’Europe, l’Union européenne (UE) a 

voulu réguler les pratiques et les relations 

entre droits de l’Homme et entreprises. À 

l’origine, l’UE a été créée dans le but de pro-

mouvoir et d’harmoniser les systèmes démo-

cratiques et les droits de l’Homme à travers 

le continent européen.  

 

 
 

Toutefois, l’approche de l’UE au regard des 

droits et libertés fondamentaux a évolué au 

début des années 2000 :  

➢ les entreprises ont une responsabilité de 

respect des droits de l’Homme, mais elles 

sont également détentrices des mêmes 

droits fondamentaux qui sont garantis 

tant pour les citoyens que les sociétés. 
 

 

En mars 2000, l’UE a eu pour but de devenir 

“the most competitive and dynamic 

knowledge-based economy in the world, 

capable of sustainable economic growth 

with more and better jobs and greater social 

cohesion”. Dans cette optique, l’UE voulait 

donc, en vue de la création de plusieurs op-

portunités d’emplois, mettre en place un 

cadre de responsabilité sociale des entre-

prises (RSE, en angl. CSR) et de promotion 

des droits de l’Homme.  

Ce cadre visait à promouvoir l’égalité des 

chances, la transparence des entreprises et 

le développement durable.  

Ce cadre a été révisé en 2005 (The Lisbon 

strategy) intégrant le développement du-

rable et la responsabilité sociale des entre-

prises en tant qu’objectifs centraux plutôt 

que piliers à part.  Cette révision visait une 

amélioration et une promotion de l’activité 

économique en Europe en donnant un 

cadre favorable pour les entreprises de se 

développer tout en respectant les droits de 

l’Homme.   
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2.2. Point normatif  

2.2.1. Les principes direc-

teurs de l’ONU et son in-

fluence en Europe 
  

Bien que les principes directeurs de l’ONU 

n’aient pas de force contraignante auprès 

des États et des entreprises, elles ont eu leur 

pouvoir d’influence indirecte en tant que 

guide pour les entreprises.  

En effet, le comportement des entreprises a 

évolué : une vague de changement s’est 

produite,  mobilisant les entreprises à respec-

ter ces nouvelles normes et principes. Une 

prise de conscience évidente s’est dérou-

lée, ces principes généraux sont devenus 

une vraie pierre angulaire de la responsabi-

lité des entreprises vis-à-vis des droits de 

l’Homme, notamment en Europe. 

  

Bien que l’UE eût déjà un certain objectif de 

responsabilité sociale des entreprises, l’as-

pect des droits de l’Homme a été principa-

lement invoqué, par la Cour de justice de 

l’UE (CJUE) reconnaissant que les entreprises 

ont un droit d’invoquer des droits de 

l’Homme au même titre qu’elles ont une 

obligation de les respecter.  

 

Au vu de l’absence de force contraignante 

des principes de l’ONU, l’UE a saisi l’opportu-

nité pour redéfinir ses régulations vers un vé-

ritable un cadre légal à respecter sur ce 

domaine de droit de l’Homme au sein des 

entreprises. Afin de mettre en œuvre les prin-

cipes directeurs de l’ONU, « la Commission 

européenne a invité les États membres à 

soumettre un plan national d’action (PNA) 

en vue de l’application des principes direc-

teurs des Nations Unies ».  

 

Par exemple :  

 

Le plan national d’action de la France a été 

adopté en 2017 par une loi du 27 mars 2017 

relative au devoir de vigilance des sociétés 

mères et entreprises ; elle fut la première loi 

au monde à instaurer un devoir de vigilance 

aux entreprises.  

En 2021, ce fut le tour de l’Allemagne qui 

adopte acte de Suply chain due diligence.   
  

 

Ces principes directeurs ont indéniablement 

exercé une influence sur la vision euro-

péenne des droits de l’Homme et des entre-

prises. Avant, l’absence de mesures con-

crètes de l’UE était la critique principale. La 

reconnaissance par le PNA français de la 

notion de sphère d’influence des groupes de 

sociétés et de la « due diligence » permet-

trait à la fois de respecter les trois piliers des 

principes directeurs de l’ONU, et de préciser 

les contours d’une notion qui était jusqu’à 

date floue et non-règlementée ; le respect 

des droits de l’Homme par des entreprises 

devait être reconnue en droit positif dans les 

pays européens.  
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2.2.2. Normes opération-

nelles quant aux droits de 

l’Homme et les acteurs 

économiques : la CS3D et 

l’OCDE  

2.2.2.1.CS3D 

 

L'adoption de la directive européenne sur le 

devoir de vigilance des entreprises en ma-

tière de durabilité (Corporate Sustainability 

Due Diligence Directive, CS3D ou CSDDD) 

marque une étape historique dans la régu-

lation des pratiques commerciales au sein 

de l'Union européenne. Initiée par la Com-

mission européenne en février 2022, cette di-

rective a fait l'objet de négociations intenses 

entre les différentes instances européennes 

avant d'être adoptée par le Parlement eu-

ropéen le 24 avril 2024, puis approuvée par 

le Conseil européen le 24 mai 2024. 

 

Cette directive s'inscrit dans le prolonge-

ment des initiatives nationales pionnières, 

mais elle va considérablement plus loin en 

créant un cadre harmonisé à l'échelle euro-

péenne. Son adoption intervient symboli-

quement onze ans après l'effondrement du 

Rana Plaza au Bangladesh le 24 avril 2013, 

tragédie qui avait causé la mort de milliers 

de travailleurs des chaînes de production 

des multinationales de la mode et provoqué 

un vif débat sur la responsabilité juridique 

des entreprises. 

La CS3D vise à créer un cadre transparent et 

contraignant exigeant des grandes entre-

prises qu'elles fassent preuve de diligence 

raisonnable dans leurs propres activités et 

celles de leurs partenaires commerciaux. 

L'objectif principal est de responsabiliser les 

entreprises en les obligeant à prévenir les 

risques environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG).  

Contrairement à la directive CSRD qui se 

concentre sur le « reporting » et la transpa-

rence, la CS3D met l'accent sur la mise en 

place de mécanismes de diligence raison-

nable visant à identifier, prévenir et atténuer 

les impacts négatifs sur les droits de 

l’Homme et l'environnement. 
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La directive était initialement prévue avec 

un champ d'application de environ 5 500 

entreprises de l'Union européenne, soit 0,05 

% des entreprises opérant dans l'UE, ainsi 

qu'à environ 900 entreprises de pays tiers.  

 

PRE OMNIBUS  

Pour les entreprises européennes, ont été 

concernées: 

• les sociétés qui emploient plus de 1 000 

salariés ET réalisent plus de 450 M d’€ du 

chiffre d'affaires mondial net 

• les sociétés mères de groupe atteignant 

ces seuils 

• les entreprises ou groupes franchises 

dans l’UE dépassant 22, 5 M d’€ de royal-

ties ET 80 M d’€ de revenu 

 

Pour les entreprises non européennes, ont 

été concernées :  

• les sociétés qui réalisent plus de 450 M d’€ 

du chiffre d'affaires dans l’Union euro-

péenne  

• les sociétés mères de groupe atteignant 

ces seuils 

• les entreprises ou groupes franchises 

dans l’UE qui réalisent plus de 22, 5 M d’€ 

de royalties ET 80 M d’€ de chiffre d’af-

faires dans l’Union européenne 

 

 

 

 

 

 

 

POST OMNIBUS  

Les seuils principaux ont été relevés, d’abord 

par la proposition de directive Omnibus, puis 

une deuxième fois, sécurisant l’accord entre 

le Conseil et le Parlement, en décembre 

2025.  

Pour les entreprises européennes, ont été 

concernées: 

• les sociétés qui emploient plus de 5 

000 salariés ET réalisent plus de 1,5 

Mds d’€ du chiffre d'affaires net.  

 

Pour les entreprises non européennes, ont 

été concernées :  

• les sociétés qui réalisent plus de 1,5 Mds 

d’€ du chiffre d'affaires dans l’Union eu-

ropéenne  
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2.2.2.2.OCDE 

  

L’Organisation de coopération et de déve-

loppement économiques (OCDE) est une or-

ganisation internationale qui a pour mission 

d’améliorer la performance économique in-

ternationale, tout en instaurant des poli-

tiques thématiques annexes, comme par 

exemple, luttant contre le réchauffement 

climatique ou encore contre l’évasion fis-

cale internationale.  

Avant, cette organisation avait aussi des 

points directeurs similairement à l’ONU. Ce-

pendant, l’OECD a révisé ces principes s’ali-

gnant avec la politique européenne. Au-

jourd’hui, l’OCDE agit comme un forum de 

données et d’analyses à disposition des diri-

geants des pays afin de les guider dans l’éla-

borations de politiques publiques.  

L'OCDE a publié des guides sectoriels de di-

ligence raisonnable pour plusieurs industries 

à risque : 

• Guide OCDE sur le devoir de diligence 

pour une conduite responsable des en-

treprises 

• Guide OCDE sur le devoir de diligence 

pour des chaînes d'approvisionnement 

responsables dans le secteur de l'habille-

ment et de la chaussure 

• Guide OCDE sur le devoir de diligence 

pour des chaînes d'approvisionnement 

responsables en minerais provenant de 

zones de conflit ou à haut risque 

• Guide OCDE-FAO pour des filières agri-

coles responsables 

  

Toutefois, si ces guides de régulation et rè-

glementation peuvent souvent faire penser 

à des restrictions économiques, voir des 

sanctions, ce n’est pas toujours le cas. 

L’OCDE, à travers ses points directeurs, vise 

en réalité une meilleure coopération inter-

nationale sur une régulation systémique.  

Cependant, ces guides rencontre souvent 

une résistance de la part de certains acteurs 

économique, en raison de l’impact poten-

tiel sur les coûts et les dépenses d’une entre-

prise.  

 

Par exemple :  

 

lorsque qu’une entreprise européenne dé-

cide de se développer à l’internationale, elle 

doit prendre en compte les règlementations 

locales du pays destinataire et se coordonner 

avec les règles différentes. Très souvent, cette 

coordination requiert du temps, de l’investis-

sement et des dépenses.  
 

 
 

L’OCDE, ainsi que l’UE ont très vite compris 

l’enjeu : le plus de régulations varient à l’in-

ternationale, le plus il est difficile pour les en-

treprises européennes de se développer en 

raison de ces divergences couteuses. 
  

 

Face à cet enjeu, l’OCDE créer un méca-

nisme de régulation de coopération 
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internationale (RCI) afin, d’une part, de rè-

glementer d’une manière plus uniforme les 

devoirs et obligations d’une entreprise dans 

plusieurs domaines (tel que le respect des 

droits de l’Homme), et d’autre part, d’amé-

liorer en conséquence la compétitivité entre 

les entreprises sur une échelle internationale.  
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2.3. Point pratique  

2.3.1. Comment la régula-

tion de l’OCDE et de la 

CS3D peuvent améliorer la 

compétitivité entre les en-

treprises ?  

2.3.1.1.CS3D 

 

Bien que la directive CS3D ne vise pas direc-

tement les PME en raison des seuils élevés 

fixés pour son application, son impact sur 

celles-ci n'est pas négligeable. En effet, les 

PME constituent d'importants partenaires 

commerciaux dans la chaîne de valeur en 

tant que fournisseurs de biens ou de services 

pour les grandes entreprises. Les PME seront 

donc confrontées à des obligations indi-

rectes puisque les grandes entreprises con-

cernées imposeront à leurs fournisseurs de se 

conformer aux mêmes standards. 

 

Même si les PME ne sont pas formellement 

soumises à la directive, elles devront néan-

moins s'adapter pour continuer à travailler 

avec leurs clients majeurs. Cette réalité crée 

à la fois un défi et une opportunité.  

➢ D’un côté, le défi consiste à mettre en 

place des processus de conformité 

avec des ressources limitées.  

➢ De l’autre côté, l'opportunité réside 

dans le fait que les PME qui anticipent et 

adoptent volontairement ces pratiques 

se positionnent favorablement sur le 

marché, devenant des partenaires privi-

légiés pour les grandes entreprises ; il y a 

donc un effet cascade important. 

 

Cet effet de cascade de la CS3D se mani-

feste de plusieurs manières concrètes : 

 

Exigences contractuelles renforcées 

Les grandes entreprises soumises à la direc-

tive devront revoir l'ensemble de leur chaîne 

de valeur, y compris leurs fournisseurs PME. 

Ces derniers recevront probablement des 

questionnaires détaillés sur leurs pratiques en 

matière de droits humains, d'environnement 

et de gouvernance pour assurer le respect 

des PME du devoir de vigilance qu’impose 

la CS3D. Les contrats commerciaux incluront 

donc de nouvelles clauses imposant le res-

pect de standards spécifiques et prévoyant 

des mécanismes de contrôle. 

 

Vérifications et contrôles accrus 

Les PME peuvent s'attendre à faire l'objet de 

vérifications plus fréquents de la part de leurs 

donneurs d'ordre. Ces vérifications porteront 

sur les conditions de travail, la gestion envi-

ronnementale, la traçabilité des matières 

premières, et la conformité réglementaire à 

la CS3D et d’autres standards (de l’OCDE ou 

bien de l’ONU). Les PME devront donc être 

en mesure de documenter leurs pratiques et 

de démontrer leur conformité. 
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Pression concurrentielle positive 

Les PME qui démontrent des pratiques exem-

plaires en matière de droits humains et d'en-

vironnement bénéficieront d'un avantage 

concurrentiel significatif. Dans un contexte 

où les grandes entreprises cherchent à sécu-

riser leurs chaînes d'approvisionnement, les 

PME proactives et conformes aux standards 

seront privilégiées pour les contrats à long 

terme avec les grandes entreprises. 

 

 

2.3.1.2.OCDE 

  

« When done systematically and consistently 

across partners, this results in decreases in 

specification costs and conformity assess-

ment costs throughout the value chain, which 

therefore enhances the efficiency, productiv-

ity and profits of businesses, thereby improving 

their competitiveness ». 

  

L'OCDE démontre qu'une régulation bien 

conçue peut effectivement améliorer la 

compétitivité des entreprises. Selon les tra-

vaux de Davidson, Kauffmann et de Liede-

kerke : lorsque la régulation est mise en 

œuvre de manière systématique et cohé-

rente entre partenaires, cela entraîne une 

diminution des coûts de spécification et 

d'évaluation de conformité tout au long de 

la chaîne de valeur, ce qui améliore 

l'efficacité, la productivité et les profits des 

entreprises, renforçant ainsi leur compétiti-

vité. 

 

Cette approche démontre que la régula-

tion, loin d'être uniquement une contrainte, 

peut devenir un avantage concurrentiel lors-

qu'elle est harmonisée au niveau internatio-

nal. Les entreprises qui opèrent dans un en-

vironnement réglementaire prévisible et uni-

fié peuvent réduire leurs coûts de conformité 

et se concentrer sur leur cœur de métier en 

sachant que leur respect au droit de 

l’Homme sont déjà remplie (d’où l’impor-

tance d’une régulation systémique qui per-

met le respect des objectifs de l’OCDE plus 

rapide et plus accessible). 

 

Pour les PME, cette évolution peut sembler 

intimidante, mais elle est aussi porteuse d'op-

portunités considérables. Les entreprises qui 

sauront anticiper, s'adapter et innover dans 

ce nouveau contexte réglementaire bénéfi-

cieront d'avantages compétitifs durables :  

➢ relations clients renforcées, attractivité 

accrue, différenciation sur leur marché, 

résilience améliorée face aux crises. 

  

Néanmoins, si une entreprise peut faire l’ob-

jet de régulations strictes qui, de temps à 

autre, tendent à son profit comme démon-

tré, elle peut aussi se prévaloir des mêmes 

droits qui protègent les individus et les hu-

mains.   
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2.3.2. Affaires européennes 

: comment la vision des 

droits de l’Homme au sein 

des entreprises a évolué et 

continue d’évoluer au pro-

fit des PME 
  

L’UE régule ceci, dans un premier temps 

avec une jurisprudence qui explique que les 

entreprises ont le devoir de respecter les 

droits de l’Homme mais qu’elles sont aussi 

des « bénéficiaires » de ces droits de 

l’Homme. 

 

Les arrêts Société Colas Est et autres c. 

France (2002) et OAO Yukos c. Russie (2012) 

ont servi de pierres angulaires à cette évolu-

tion. 

  

On observe donc un phénomène à double 

sens où d’un côté, les entreprises doivent 

respecter les droits de l’Homme (responsabi-

lité et obligation), et de l’autre côté les so-

ciétés doivent être en mesure de s’en pré-

valoir lorsqu’elles sont elles-mêmes confron-

tées à des abus (protection). 

  

Initialement, la Convention EDH visait à pro-

téger l’être humain dans sa dignité, son inté-

grité et sa liberté. Toutefois, une entreprise 

n’est pas étrangère non plus à ces besoins. 

Lorsque l’on regarde de plus près, une entre-

prise n’est pas qu’une simple entité, elle est 

composée d’employés, elle possède des 

locaux, elle détient des biens, elle peut être 

sanctionnée, contrôlée, perquisitionnée, et 

elle peut aussi disparaître sous l’effet de cer-

taines décisions. 

  

En d’autres termes, l’entreprise est une entité 

dynamique au sein du paysage socio-éco-

nomique ; la défense de ses droits est sou-

vent le seul moyen de protéger indirecte-

ment les individus qui en dépendent. 

  

Par exemple : 
  

lorsqu’une société fait l’objet d’inspections et 

de saisies massives réalisées par une adminis-

tration fiscale dans les bureaux de la société 

sans autorisation du juge, ceci constitue une 

atteinte au droit du respect de la vie privée 

(article 8 de la Convention EDH). 

Dans ce cas-ci, la CEDH avait conclu dans 

l’affaire Colas (2002) que ces perquisitions 

étaient disproportionnées, et qu’elle recon-

nait que les locaux d’une entreprise sont pro-

tégés par le droit au respect de la vie privée.  
 

 

A première vue, cette décision pourrait 

étonner car un bureau n’est pas un domi-

cile. Toutefois, la CEDH estime que les es-

paces professionnels constituent également 

une sphère personnelle qui doit être préser-

vée des abus.  
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Ici, on constate une reconnaissance cru-

ciale : il est désormais admis qu’une entre-

prise peut être victime d’une intrusion arbi-

traire et qu’elle doit pouvoir s’en protéger ; 

la CEDH met fin à l’idée que seuls les indivi-

dus peuvent invoquer les droits fondamen-

taux. 

  

Si la CEDH aurait pu s’arrêter là, elle apporte 

une nouvelle perspective sur les entreprises : 

celle d’une entité susceptible d’être vulné-

rable face à un État. 

  

Dans une affaire Yukos (2012), une entreprise 

a fait face à une série de réévaluations fis-

cales colossales, à des procédures judi-

ciaires accélérées, à l’impossibilité pratique 

de se défendre adéquatement, à des saisies 

massives et, finalement, à sa dissolution pure 

et simple. 

  

La CEDH a estimé que plusieurs droits fonda-

mentaux avaient été violés, notamment : 

• le droit à un procès équitable (article 6 

de la Convention EDH) ; 

• le droit à la protection des biens (article 

1 du Protocole 1) ; 

• le droit de ne pas subir des mesures dis-

proportionnées (article 1 du Protocole 1). 

 Ce qui rend cet arrêt intéressant, c’est que 

la CEDH reconnaît qu’une entreprise puis-

sante peut être vulnérable lorsqu’elle fait 

face à l’exercice abusif du pouvoir public. 

  

Ceci permet de mettre en évidence le côté 

humain d’une entreprise. L’entreprise peut 

subir des pressions politiques et peut être pri-

vée de voies de recours effectives. 

  

 

Ainsi, les entreprises ne sont plus simplement 

des acteurs économiques, mais elles devien-

nent un sujet de droit nécessitant une pro-

tection contre un État qui outrepasse ses 

pouvoirs. 

  

Chaque élément est lié : entre le respect des 

droits de l’Homme d’une entreprise à son droit 

d’être protégée, l’image des sociétés, des 

groupes d’entreprises et des PME évolue et 

continue d’évoluer, tant au profit des droits de 

l’Homme qu’au profit des entreprises et leur 

activité économique. Il est possible d’avoir à la 

fois un respect des droits de l’Homme et une 

meilleure activité économique. 
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3  

Les chaines d’approvision-

nement et les droits de 

l’Homme  
 

3.1. Symptômes d’un 

système productif dé-

séquilibré 

3.1.1. Des chaînes de va-

leur mondialises construites 

sur des asymétries structu-

relles 
 

La mondialisation, depuis les années 1990, a 

façonné des chaînes de valeur globale fon-

dées sur une répartition des tâches où les 

étapes intensives en capital ou en technolo-

gie sont restées dans les économies avancés, 

tandis que les phases d’extraction et de trans-

formation se sont externalisées vers des pays 

du Sud.  

Dans le cas des métaux critiques, notam-

ment le lithium, le cobalt ou le nickel, les 

marchés occidentaux consomment et 

innovent, l’Afrique et l’Amérique latine ex-

traient, tandis que la Chine domine la trans-

formation, le raffinage et la production des 

composants essentiels aux technologies mo-

dernes. 

Cette structure découle directement de 

stratégies industrielles et commerciales de 

long terme, où les capacités de raffinage et 

de transformation ont été investis massive-

ment par Pékin, créant une dépendance 

forte des industries occidentales à ces sa-

voir-faire.  

Ce modèle génère une triple asymétrie. 

D’un point de vue technologique, les pays 

consommateurs, même lorsqu’ils conçoi-

vent des produits à haute valeur ajoutée, 

dépendent des capacités de raffinage et 

d’assemblage détenues majoritairement en 

Asie. L’instabilité ou les changements poli-

tiques dans les pays fournisseurs imposent 

des risques importés dans les économies dé-

pendantes : les États extracteurs peuvent 
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connaître des tensions sociales, des conflits 

ou des perturbations institutionnelles qui se 

répercutent directement sur l’approvision-

nement mondial.  

Au niveau des normes, les standards ESG 

(environnement social, gouvernance) éla-

borés par les régulateurs européens ou amé-

ricains se heurtent aux pratiques locales en 

matière d’exploitation des ressources, ren-

dant la conformité extrêmement difficile 

sans investissements lourds dans ls chaînes d 

contrôle et de certification.  

La conséquence de cette architecture est 

une dépendance devenue vulnérabilité sys-

témique. Au lieu de résoudre un problème 

d’offre ponctuel, cette structure révèle l’am-

pleur des risques associés à une externalisa-

tion stratégique généralisée :  

➢ les grandes entreprises (soit de construc-

teurs automobiles ou de fabricants 

smartphones), maîtrisent certes l’innova-

tion et le design de leurs produits, mais ne 

contrôlent pas réellement l’origine ni les 

étapes de transformation des matières 

premières clés de leurs composants.  

On parle de boîte noire d’approvisionne-

ment, car des décisions politiques ou com-

merciales prises à des milliers de kilomètres, 

notamment en Chine, pourraient impacter 

instantanément des acteurs comme Tesla, 

Apple, ou Renault.  

 

3.1.2. La dépendance aux 

métaux critiques : consé-

quences d’une division in-

ternationale du travail de-

venue obsolète  
 

À l’essor de la transition énergétique, cer-

tains métaux considérés auparavant 

comme secondaires sont devenus des le-

viers stratégiques des différentes industries. 

Le lithium, le cobalt et le nickel sont au-

jourd’hui incontournables pour les batteries 

des véhicules électriques, le stockage 

d’énergie renouvelable et l’électronique 

grand public. Leur disponibilité conditionne 

la capacité des industries à décarboner 

leurs activités et à atteindre des objectifs cli-

matiques ambitieux, transformant ces res-

sources en éléments compétitifs à l’échelle 

nationale et industrielle.  

Cependant, cette dépendance est exacer-

bée par une concentration géographique 

importante, la Chine, par exemple, contrôle 

une part extrêmement élevée des capaci-

tés mondiales de transformation et de raffi-

nage des métaux critiques (jusqu’à 90% pour 

certaines catégories de matériaux), même 

lorsque l’extraction primaire a lieu en Afrique 

ou en Amérique latine.  
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Cette centralisation crée un corridor de dé-

pendance qui expose les industries occiden-

tales à des risques de perturbation en cas de 

tensions géopolitiques, changements de po-

litique d’exportation ou de restrictions com-

merciales.  

 

En effet, la République démocratique du 

Congo, fournit près de 70% du cobalt mon-

dial, un métal essentiel pour les technologies 

batterie modernes. L’instabilité politique lo-

cale, les conflits avec des groupes armés, les 

défis de gouvernance locale ou encore la 

faiblesse des infrastructures (dont témoigne 

l’effondrement à Kowezi), introduisent une 

incertitude dans les chaînes d’approvision-

nement mondiales. De surcroît, les cadres ré-

glementaires stricts comme le règlement de 

l’UE sur les minerais de conflit ou la directive 

sur le devoir de vigilance visent à con-

traindre les entreprises multinationales à ga-

rantir une traçabilité et une conformité so-

ciales et environnementales tout au long de 

leurs chaînes logistiques, soulignant que la 

dépendance aux ressources est aussi un en-

jeu de gouvernance et non seulement de 

technologie.  

Cette fragilité se répercute également sur 

les prix. Les métaux critiques voient leur vola-

tilité s’intensifier sous l’effet de la concentra-

tion du marché et de la demande croissante 

:  

Par exemple :  

 

Le prix du nickel a connu des fluctuations très 

importantes, multiplié par quatre en certains 

moments, ce qui affecte directement les 

coûts de production des biens technolo-

giques et des véhicules électriques.  

 

 

Cette volatilité oblige les entreprises à jongler 

entre sécurité d’approvisionnement, stabilité 

des coûts, respect des normes ESG et compéti-

tivité sur des marchés déjà très concurrentiels.  
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3.1.3. Le phosphate : la 

ressource stratégique mé-

connue  
 

Si les métaux critiques concentrent au-

jourd’hui l’essentiel de l’attention média-

tique et politique, le phosphate demeure 

une ressource stratégique cruciale mais 

sous-estimée, alors même qu’il constitue un 

intrant indispensable et difficilement substi-

tuable à court terme pour les engrais et 

l’agro-industrie mondiale.  

 

La sécurité alimentaire globale repose direc-

tement sur cet élément, dont la production 

est fortement concentrée géographique-

ment : le Maroc, la Chine et les États-Unis do-

minent l’offre mondiale.  

 

Cette domination pourrait en principe expo-

ser les chaînes agricoles européennes à des 

risques structurels. Or l’encadrement par les 

normes notamment ESG permettrait de faci-

liter la collaboration et de la stabiliser.  

 

 

Dans ce contexte, le Groupe OCP constitue un 

cas emblématique de fournisseur stratégique 

devenu incontournable pour l’Europe. Contrô-

lant près de 70% des réserves mondiales con-

nues de phosphate, OCP joue un rôle central 

dans l’approvisionnement du marché européen 

en fertilisants. Cette dépendance est toutefois 

encadrée par des exigences réglementaires 

strictes, notamment les normes européennes sur 

les teneurs en cadmium et les obligations crois-

santes de traçabilité et de durabilité. Pour y ré-

pondre, l’OCP a déployé une stratégie ESG 

avancée, intégrant réduction de l’empreinte 

carbone, gestion durable de l’eau, gouver-

nance renforcée et production d’engrais à 

faible teneur en contaminants, conformes aux 

seuils européens. Cette conformité est un prére-

quis essentiel pour ses partenariats industriels 

avec des acteurs européens, à l’image de 

Prayon, groupe belge spécialisé dans la chimie 

des phosphates, détenu conjointement par 

OCP et la Région Wallonne, ou encore des coo-

pérations commerciales avec de grands 

groupes européens de la fertilisation et de 

l’agro-industrie.  Ce cas illustre la place que 

prend la durabilité dans l’industrie, et transforme 

une contrainte géopolitique et réglementaire en 

avantage compétitif durable, sécurisant leurs 

approvisionnements tout en renforçant leur légi-

timité sur des marchés de plus en plus exigeants.   
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3.1.4. Matériaux verts : bois 

et verre 
 

Même les matériaux perçus comme du-

rables présentent des vulnérabilités impor-

tantes.  

La demande accrue des matériaux «  éco-

responsables » dans le secteur de la cons-

truction, comme le bois certifié durable, 

masque souvent des chaînes d’approvision-

nement exposées à des pratiques illégales : 

➢ jusqu’à 30% du commerce mondial de 

bois pourrait être lié à des activités illi-

cites, compromettant l’intégrité des cer-

tifications et des objectifs de durabilité.  

 

Par ailleurs, la production de verre, bien que 

recyclable reste énergivore et dépendante 

de l’extraction intensive de silice, liée à l’éro-

sion des écosystème de rivières et soulevant 

des préoccupations environnementales et 

géopolitiques importantes quant à l’appro-

visionnement et à l’empreinte carbone asso-

ciée. 

 

Dès lors, la transition vers des matériaux dits « verts 

» requiert plus qu’un simple label : elle implique 

une transformation profonde des chaînes de pro-

duction pour réduire les risques de greenwashing 

et garantir une vraie durabilité. 
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3.2. Les leviers d’une 

résilience industrielle  

Stratégies pour atténuer 

les dépendances 
 

Face à la prise de conscience croissante des 

vulnérabilités structurelles des chaînes de va-

leur mondialisées, les entreprises et les États 

mettent en œuvre de multiples stratégies 

afin de réduire les risques et rendre leurs  ac-

tivités plus résilientes et leurs opérations  plus 

robustes.  

 

Diversification et Friendshoring 

Les entreprises ont de plus en plus recours à 

la diversification géographique afin de ré-

duire leur exposition à des fournisseurs 

uniques ou à des régions politiquement ins-

tables. Cette logique dépasse désormais la 

simple optimisation des coûts  et privilégie : 

➢ la stabilité politique, la sécurité juridique, 

l’alignement réglementaire et la fiabilité 

logistique deviennent des critères déter-

minants dans les décisions d’investisse-

ment.  

Le concept de friendshoring , consistant à 

privilégier des pays politiquement alliés ou 

institutionnellement proches, s’impose pro-

gressivement comme une réponse pragma-

tique aux tensions géopolitiques croissantes.  

Par exemple :  

 

Apple a accéléré la relocalisation partielle 

de ses capacités d’assemblage vers l’Inde 

et le Vietnam afin de réduire sa dépen-

dance à la Chine, tandis que Tesla sécurise 

des approvisionnements en lithium en Aus-

tralie et en Amérique du Nord.  

 

 

Selon le Fonds monétaire international, cette 

reconfiguration marque une rupture avec la 

mondialisation « hyper-efficiente » des an-

nées 2000, au profit d’une mondialisation plus 

fragmentée mais plus imposante.  
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Intégration verticale 

Une autre réponse stratégique majeure ré-

side dans l’intégration verticale, qui consiste 

pour les entreprises à reprendre le contrôle 

de certains maillons clés de la chaîne de va-

leur, notamment l’extraction, le raffinage ou 

la transformation intermédiaire.  

Cette stratégie permet de sécuriser les vo-

lumes, de stabiliser les prix et de garantir le 

respect des normes environnementales et 

sociales.  

Par exemple :  

 

Dans le secteur automobile, Tesla a investi 

directement dans des projets miniers en Aus-

tralie et a signé des contrats d’approvision-

nement à long terme pour le lithium, tandis 

que BMW a conclu des accords directs avec 

des producteurs de cobalt en Afrique afin 

de garantir une traçabilité conforme aux exi-

gences ESG. 

 

 

 Ces stratégies témoignent d’un retour à 

une forme de capitalisme industriel intégré, 

où la maîtrise des intrants critiques est consi-

dérée comme un avantage compétitif du-

rable.  

Economie circulaire  

Parallèlement, l’économie circulaire et le re-

cyclage s’imposent comme des leviers cen-

traux de résilience à moyen et long terme. 

La récupération des métaux critiques à partir 

des batteries usagées, des déchets électro-

niques ou des infrastructures en fin de vie 

permet de réduire la dépendance aux ex-

tractions primaires, tout en améliorant l’em-

preinte environnementale des filières indus-

trielles.  

Selon l’Agence internationale de l’énergie, 

le lithium recyclé pourrait couvrir entre 20 et 

30 % de la demande mondiale d’ici 2040, à 

condition d’investissements massifs dans les 

technologies de recyclage et les infrastruc-

tures de collecte. De la même manière, la 

récupération du phosphore à partir des 

eaux usées et des déchets organiques cons-

titue une innovation majeure pour le secteur 

agricole, réduisant à la fois la pression sur les 

ressources naturelles et la vulnérabilité géo-

politique associée à leur concentration géo-

graphique.  
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Contrats long terme et stocks straté-

giques  

La sécurisation des approvisionnements 

passe également par des contrats d’appro-

visionnement de long terme et la constitu-

tion de stocks stratégiques. En signant des 

contrats de cinq à dix ans avec des fournis-

seurs clés, les entreprises peuvent lisser la vo-

latilité des prix et se prémunir contre les rup-

tures soudaines liées à des crises géopoli-

tiques ou logistiques. Cette approche est lar-

gement utilisée par les constructeurs auto-

mobiles européens pour le cobalt et le li-

thium, en complément de réserves straté-

giques nationales ou régionales.  

Par exemple :  

 

Ces mécanismes rappellent les politiques 

énergétiques mises en place après les chocs 

pétroliers des années 1970, transposées au-

jourd’hui aux matières premières critiques.  

 

 

Innovation technologique et traçabilité 

L’innovation technologique joue un rôle 

structurant dans cette transformation, no-

tamment à travers la traçabilité des chaînes 

d’approvisionnement. Les technologies de 

blockchain, l’Internet des objets (IoT) et les 

audits automatisés basés sur l’intelligence 

artificielle permettent désormais de suivre 

les flux de matières premières depuis la mine 

jusqu’au produit final.  

Ces outils facilitent la vérification de l’origine 

des minerais, la conformité aux normes so-

ciales et environnementales et la transpa-

rence vis-à-vis des régulateurs et des investis-

seurs.  

La directive européenne sur le devoir de vi-

gilance des entreprises (CSDDD) renforce 

cette dynamique en exigeant des entre-

prises qu’elles démontrent un contrôle effec-

tif et documenté de leurs chaînes de valeur, 

transformant la traçabilité d’un avantage 

concurrentiel en obligation réglementaire.  

 



48  Droits de l’Homme & finance durable 

Partenariats public-privé et diplomatie 

minière 

Dans ce contexte, les partenariats public-

privé et la diplomatie minière deviennent in-

dispensables. Les États jouent un rôle clé 

dans la sécurisation des ressources via des 

accords bilatéraux, des garanties finan-

cières et des politiques industrielles ciblées. 

Les partenariats stratégiques entre l’Union 

européenne et des pays comme la Namibie 

ou le Chili, ainsi que les subventions et incita-

tions fiscales prévues par l’Inflation Re-

duction Act aux États-Unis, illustrent une ap-

proche proactive visant à réduire la dépen-

dance aux acteurs dominants et à relocali-

ser certaines capacités critiques. Ces initia-

tives traduisent une réhabilitation du rôle de 

l’État stratège dans la gouvernance des 

chaînes de valeur mondiales.  

 

Relocalisation et Nearshoring   

Enfin, la relocalisation partielle et le nearsho-

ring constituent des leviers complémentaires 

pour renforcer la résilience industrielle. En 

rapprochant certaines étapes de production 

des marchés finaux, les entreprises réduisent 

leur exposition aux risques logistiques, aux 

divergences réglementaires et aux tensions 

géopolitiques.  

Le développement de gigafactories de bat-

teries en Europe, ainsi que d’unités locales 

de recyclage, illustre cette tendance à la 

régionalisation des chaînes de valeur cri-

tiques.  

 

Toutefois, cette stratégie implique des coûts 

initiaux élevés et nécessite un soutien public 

soutenu pour être économiquement viable 

à court terme.  
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Intégration dans la gouvernance 

Les entreprises les plus avancées intègrent 

désormais la dépendance aux ressources 

comme un risque systémique dans leur gou-

vernance.  

➢ Ce risque est traité au sein des comités 

d’audit, intégré aux stratégies clima-

tiques, reflété dans les rapports ESG et 

formalisé dans des chartes fournisseurs.  

Cette évolution répond aux attentes crois-

santes des investisseurs, des régulateurs et 

de la société civile, qui considèrent la maî-

trise des chaînes d’approvisionnement non 

plus comme un enjeu opérationnel, mais 

comme un indicateur de la responsabilité 

des modèles économiques modernes.  
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Conclusion 
 

L'évolution du cadre normatif européen concernant les acteurs financiers et économiques 

et  les droits de l'Homme n'est pas une mode passagère mais bien une transformation pro-

fonde et durable du paysage économique mondial. Les normes européennes telles que les 

directives CSRD, CS3D et les règlement SFDR et la Taxonomie ainsi eu les normes internatio-

nales tels que les principes directeurs de l’OCDE, qui s'inscrivent dans la continuité des prin-

cipes directeurs de l'ONU et des initiatives nationales pionnières, marque une étape décisive 

vers une économie plus responsable et plus durable. 

 

Le message essentiel est celui-ci : le devoir de vigilance n'est pas qu'une question de con-

formité juridique, c'est une opportunité de repenser le modèle d’investissement et d'affaires 

pour les rendre plus robustes, plus éthiques et plus en phase avec les attentes de toutes les 

parties prenantes.  
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